
Règles du concours d’écriture en espagnol — Département de langues, Cégep 
Marie-Victorin 
 

1. Participation 
• Le concours est ouvert à toutes les personnes étudiantes et employées du 

Cégep Marie-Victorin qui parlent ou apprennent l’espagnol 
• Seule la participation individuelle est autorisée (les travaux de groupe ne sont 

pas acceptés).  
 
2. Catégories 

• Récit (histoire courte) 
• Poésie 
• Essai ou texte d’opinion 

 
3. Thème 

• Thème libre  
• Le texte doit être original et inédit, écrit en espagnol. L’aide de l’intelligence 

artificielle générative (IAG) n’est pas acceptée. 
 
4. Longueur du texte 

• Récit / Essai : entre 600 et 1000 mots 
• Poésie : entre 15 et 40 vers 

 
5. Format 

• Texte au format Word ou PDF 
• Police : Times New Roman ou Arial, taille 12, interligne 1.5 
• Le fichier doit inclure un titre, mais pas le nom de l’autrice ou de l’auteur (pour 

assurer une évaluation anonyme). 
 
6. Envoi 

• Les textes doivent être envoyés par courriel à : johanna.ortega@cegepmv.ca 
• Date limite de remise : 23 octobre, à 23 h 59. 

 
7. Évaluation 

• Les textes seront évalués par un jury composé de personnes enseignantes du 
Département de langues du Cégep. 
 

Critères d’évaluation : 
• Originalité et créativité 
• Clarté et cohérence du texte 
• Maîtrise de la langue espagnole 
• Impact émotionnel ou argumentatif (selon le genre choisi) 
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8. Prix 
• Première place : à déterminer 
• Deuxième place : à déterminer 
• Mention spéciale du jury : à déterminer 

 
9. Résultats 

• Les noms des personnes gagnantes seront annoncés le 30 octobre lors de la 
célébration du Jour des Morts au Département de langues ainsi que sur le site 
du Cégep et sur les réseaux sociaux. 

• Les textes gagnants seront publiés sur le compte Instagram du Département de 
langues et sur le babillard du Département de langues. 

 
10. Conditions générales 

• En participant, les autrices et auteurs acceptent que leurs textes soient publiés et 
partagés par le Cégep, avec mention de leur nom. 

• Le comité organisateur se réserve le droit de disqualifier les textes qui ne 
respectent pas les règles ou qui contiennent un langage offensant ou 
inapproprié. 


